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«otite Jota, et à la poHttflité. en tout 
c a s É l t p i t i . d u n e l imitation de* arme 
mente . 

€ Quant au propos de maintenir la 
pa ix en Europe. U s été exprimé avec 
Une conviction renne, aussi bien de la 
par t des Ital iens que de la part des 
Anglais . 

< D a n s les milieux responsables, on 
(a i t observer qu'après la rencontre 
Chamberlaln-aCussollni. tout pessimisme. 
«Vs même que tout optimisme excessif, 
aérait prématuré. 

t II faut laisser à leur taohe. les horri
f i e s de bonne volonté qui se proposent' * J e J e r e B * t e d ° n c . en vou~ deman-
d'assurer l'avenir de l'Europe, en allant, I d a n t d e m e d l r e ' t o u t » l'heure, si vous 
e n même temps, au devant des nécessités I m 3 P P r : > u v " - ou si vous me désapprou-

| ve«. (Cris : Non ! Non ! Non !>. 
' Je n'arrêterai point la course que 

J'ai entreprise, et h poursuivrai Jusqu'au 

LE PETIT CONGRÈS 
DU PARTI RADICAL 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

légitimes et vitales des peuples. > 

Le passage de M. Chamberlain 
à Paris 

Paris. 15 Janvier. — M NevlUe C h a m 
berlain, venant de Rome, est passé 

bout, quelles que soient els difficultés. 
*• Il y a une fatalité qui pèse sur la 

France ; cette fatalité est la s iuvante : 
Lorsoue la France est menacée de dé

manche matin, à Paris, en gare de Lyon. ; sordre. de désunion, aussitôt son pres-
II ne devait pas descendre de son wagon, i tige et son autorité dans le concert des 
où sir Eric Phlpps. ambassadeur d e ! nat ions se trouvent diminués et elle est 
Orande-Bretagne à Parla, est venu le s a - i en danger. > 
luer et prendre avec lui le petit déjeu
ner. 

Quelques Instants avant le départ du 
rapide. M. Neville Chamberlain est ap
paru à la portière de son wagon. 

Souriant et faisant des gestes ami -

« II faut que le travail français 

toit au moins égal 

à relui des autres pays » 

M. Daladier aborde alors le problème 
eaux de la main . 11 s'est prêté aux exi - d u redressement économique du pays a u -
gences des reporters photographes 

Puis, le premier britannique dont le 
quel il s'est attelé 

Il faut, dit-i l . que le travail Iran-
déjeuner était terminé, a repris sa con- Çais soit au moins égal au travail des 
versation avec ses collaborateurs et autres pays 
l'ambassadeur d'Angleterre. « La loi de 40 heures que la France 

Entre temps les voyageurs avaient a p - | e s t s e u l 4 , , %yait votée, il fal lait l a s -
pris que le « messager de. la Paix » était Uouplir. l'adapter, l 'aménager et non pas 
e n gare de Lyon et nombreux furent e n taire une arme contre la produc-
ceux qui voulurent lui témoigner leur tion 
respectueuse sympathie, mais ils se 
heurtèrent aux barrages .̂u service d'or- j Le serment du 1 t juillet 

b i e n t ô t , sir Eric Phlpps prit congé du L i f j * P " 1 * q u e J a l . , v " V f » « eI' 
chef de son gouvernement et. à 9 h. 46 * * « • f " 1 ^ » ^ q U e J - M l s l l e p a y s 

précises, le train partit pour Boulogne Q e 

ou 11 arriva à la gare maritime à 13 h. 09. 

A Londres, plusieurs milliers 
de personnes 

acclament le « Premier » 
Londres. 15 Janvier. — Immédiate

m e n t après son arrivée à Boulogne. M. 
Neville Chamberlain s'est embarqué 
sur le paquebot « Mald of Orléans ». 
à destination de Folkestone. 

A Londres, à la gare de Victoria, ou 
11 est descendu du train à 17 h. 35. le 
c Premier » a été acclamé par P a 
steurs milliers de personnes. Il s'est 
rendu directement à son domicile. 

Les majorations 
ées indemnités allouées 

anx fonctionnaires 
Pari*. 15 Janttier. — Le t Journ»! offi

ciel » a publié dimanche matin. les décrets 
portant majoration des Indemnités alloué*» 
»ut fonctionnaire» 

Article 1er. -- A compter du 1er Janvier 
1939. U est attribué aux fonctionnaires, 
aeent» et ouvrer» si vil» ou militaires «Je 
l l t a t . à l'exclusion des employé* et ou
vrier! dont la rémunération e*t détermi
née en fonction des salaires p-atiqué* dans 
lé commerce ou l'induatile unr majoration 
dt l'Indemnité spéciale temporaire Instr 

I « On me reproche d'avoir trahi le ser-
| ment du 14 Juillet que J'ai pris avec vous. 
Ce serment. Je suis prêt à le renouveler, 
mais , avant de dire qu'on le trahit, 11 s e 
rait bon de le relire. 

« Est-ce qu'il nous engageait & tolérer 
les occupations illégales d'usines ? Est -ce 
qu'il nous engageait à tolérer des grèves 
générales de caractère politique ? 

c Tous mes actes ont eu pour but de 
sauver la paix et la République. 

< En septembre dernier, 

c'eût été folie criminelle de jeter 

ce pays dans la guerre > 

< Comme Je vous l'ai déjà dit. cet te 
absence d'eflort volontaire de travail a 
pesé lourdement dans la balance de la 
politique Internationale. 

s Je le répète aujourd'hui. Au mois de 
septembre dernier, c'eût é té une folie 
criminelle que de Jeter ce pays dans la 
guerre. 

« D'ailleurs, au retour de Munich, la 
Chambre a approuvé à l 'unanimité l'ac
cord qui a été signé, sauf quelques abs
tent ions et les communistes . 

« Il n'y a rien de plus dégradant que 
de Jouer les Don Quichotte, quitte à 
prendre ensuite le visage humil ié de 
Sancho Pança. 

ger que l'intégrité de la France et de 
sen empire, que les Intérêts vitaux de 
la nat ion aient la priorité absolue sur 
toutes les préoccupations de politique 
intérieure. 

t La politique du gouvernement, vous 
la connaisses, c'est à l a fois la politique 
de la paix et la politique de la défense 
nationale. Le gouvernement ne veut rien 
aventurer, mai s il ne veut rien abandon
ner 

< Il est avare du sang des Français , 
mais il est vigilant sur les intérêts de 
la France. Il consacrera toute son éner
gie à empêcher que ne se déchaîne un 
conflit qui marquerait la fin de la civi
lisation occidentale. Mais il n'acceptera 
pas que la position et les intérêts de la 
France puissent être mis en cause, soit 
par la force, soit par la ruse. 

c Les événements ne nous donnent 
que trop raison. 

« Puissent- i l s ouvrir les yeux ! Pu i s 
sent les Français comprendre qu'ils 
appart iennent à une nat ion privilégiée 
et que. quels que soient les sacrifices que 
nous leur demandons, ils bénéficient 
d u n e marge de bonheur, qui ne pourra 
être conservée que par une résolution 
héroïque. 

« Leur premier devoir, c'est de tra
vailler. 

« Mais le travail ne serait rien s'il 
ne portait ses fruits dans l'ordre et dans 
la concorde. Il faut donc que se resserre 
chaque Jour davantage l'unité française. 
A ce prix seulement, nous pourrons 
mener sans incertitude cette politique • pas. Il n'y a donc qu'une solut ion : re

la t ion proportionnelle. S a n Intervention 
suscite des mouvement» divers e t 11 est 
Interrompu à plusieurs reprises par les 
partisans du scrut in d'arrondis»» ruent. 

La première raison que donne M. 
Quernut e n faveur de l'adoption de la 
R. P. est que cel le-ci a é t é adoptée a 
Marseille. Oette s u e n t Ion soulevé des 
protestations et M. r*-'"'""' Intervient 
pour lire la partie de l'ordre du Jour 
voté à Marseille au sujet de la réforme 
électorale. 

M. Daladier pense que ia motion vo 
tée a Marseille implique une modifica
tion du système électoral. 

Le second argument de M. Quernut est 
que des élections auront lieu l'année pro
chaine, peut-être même avant . 

La rupture du Front populaire 
a entraîne 

la rupture du front électoral 
« Si le gouvernement tombait , précise 

l'orateur, U faudrait bien aller aux urnes. 
Avec qui vous ail ierez-vous a u dernier 
tour de scrutin ». 

— Avec les gauches, cr ie - t -on de di
vers côtés. 

M. Guernut réplique qu'à Marseille le 
parti s'est déjà prononcé e n constatant 
que le parti communis te avait rompu le 
pacte conclu. D'ailleurs, les communis tes 
se sont réfugiés dans l'opposition, ou les 
socialistes les ont rejoints, et où ils pré
parent une all iance, sans le parti radical 
ou m ê m e contre lui. 

Les radicaux vont- i ls prier de rentrer 
dans la maison ceux qu'ils ont mis à la 
porte ? Après les avoir repoussés f a u -
dra-t- i l maintenant mendier leurs voix ? 

Lorateur conclut que tout le monde 
semble d'accord sur ce point que la 
rupture du Front populaire a entraîné 
la rupture du cartel électoral. 

Certains, dit- i l , proposeront peut-être 
au parti de retrouver à droite les voies 
perdues à gauche, mais le parti, édifié 
par l'expérience du passé, n e marchera 

Lesréunions|||ERN|ERE | | E U R E 

dominicales 

le décret du 11 décembre 1937. Pour les 
agents fournissant un service complet. 1* 
taux de oette majoration est fixe à 5 <"„ 
du traitement de la su.de ou du aalaire 
bruu sans pouvoir être Inférieur à 1.300 
franc* par an 

En censéqu 
nlté spéciale tcmporalr ee*t modifié 
me ault : Personnel titulaire. Les agents 
dont lé traitement ennuel ne dépasse pas 
22 5->D frs. reçoivent une majoration de 
1.200 frs dti montant de cette Indemnité 
spéciale. Pour le* traltemen's dits annuele 
à partir de 22 5*.l frs, les asenta reçoivent 
une majoration de S *"„ du trvtement brut. 

Pe-sonnel auxiliaire temporaire — Les 
agent» dont la ré+ributlon annuelle ne dé
passe pas 24 oon frs. reçoivent une majora
tion de 1 200 tra du montant de cette In
demnité spécls'e Pmr les rétribution» net
te* annuelles à partir de 24 000 frs. tes 
attenta reçoivent une majoration de 5 % de 
la rétribution brute 

Pour les agent- auvlllalres temporaires de 
moins de 20 tns, le taux de l'inuemnlt* 
sont ceux fixés précéde-rment sous déduc
tion d'une somme de ISO. 3*0. Se» et »80 fr . 
suivant que remployé est i ee de moins 
4té 20 ans ou de moins dé 10 ans. 

article 2. — Pour les personnels dont la 
rémunération ne comporte pas d'indemnité 
de résidence, les traitements ou salaires à 
considérer pour la détermination du mon
tant de l'Indemnité apéclale temporaire pré
vue à l'article préeéden- sont les traite
ments ou salaires déduction faite d'une 
eomme etrsle su montant de l'Indemnité de 
résidence attribuée à compter du 1er jan
vier 1P39 aux agents de l'Etat en ' servie* 
«Uns la même localité. 

Toutefois, pour ceux de ces personnels 
ex nt la rémunération globale n'excédé pa« 
12.100 francs, la somme fc déduire sera égale 
au montant de l'Indemnité de résidence at-
tr.buée pendsnt la période compriee entre 
le 1er avril 1937 et le 30 septembre 1907, 
aux agents de l'Etat en service dans la 
même localité. 

Art. 3 — L'Indemnité prévue à l'article 
1er ci-dessus suit le «on de la rémunéra
tion principale. Son montant est réduit 
drns la proportion où se Trouve réduite 
cette rémunération principale elle-même. 
pour quelque cause que ce soit. 

Pour les agents ne fournissant qu'un ser
vice Incomplet, le montant de l'allocation 
déterminé en fonction du traitement ou 

SS.ll qui serait 

La situation intérieure 

M. Daladier revient ensuite à la s i 
tuat ion Intérieure. 

« A peine avions-nous choisi, dit-i l . 
entre la facilité e t le travail, entre 

le montant de ritrdem- I l'abandon et le courage, que nous avions 
là faire face aux mêmes difficultés qu'en 
avril dernier 

« C'était alors de nouveau le spectre 
des occupations d'usines qui se dressait 
devant nous Tandis qu'à la gare du 
Nord. J'allais accueillir M. Chamberlain 
et lord Halifax. J'apprenais l'occupation 
brutale des usines Renault , d'autres us i 
nes dans le Nord et le Pas-de-Cala i s 

« Et bien Je les ai fait évacuer. 
« Puis ce fut un effort pour déclencher 

la grève générale du 30 novembre. 
t II s'agissait de paralyser la vie de la 

nat ion pendant 24 heures sans doute 
< Mais, si l'on sait comment débute 

cette sorte d'opération. U n'est du pou 
voir de personne de savoir à quoi elle 
aboutit. 

Les rerendieations italiennes 

« Or. le même Jour, au Parlement Ita
lien, se produisaient t les manifestat ions 
que l'on sait. 

c C'étaient, dans les rues de Rome 
des manifestat ions contre l 'ambassade 
de France, contre cet ambassadeur que 
nous avions envoyé dans la capitale ita
l ienne dans un dessein de concil iat ion 

< Je vous le demande aujourd'hui, que 
serait-i l arrivé si nous n'avions fait 
échec à cette tentat ive de grève gène 
r a i e ? 

< Nous avons eu la grande Joie, la 
Joie la plus pure que J'ai éprouvée dans 
toute ma carrière politique, nous avons 
vu la classe ouvrière, dans sa très grande 
majorité, refuser de suivre l'appel oes 
mauvais bergers. Voilà la meilleure jus
tification de notre attitude. Et c'est parce 
que le redressement national est com
mencé, que J'ai pu répondre par un 
refus catégorique aux revendications qui 
ont été formulées. » 

né pour la durée 
proral 

déperW* 

nale du service, est rédul 
ste la durée effective du aervlce 

Art. s. — r. est appliqué au 
d Indemnités pour charge* militai 
majoration correspondant à ta majoration 
globale moyenne dee dépenses d'Indemnité 
de résidence telle qu'elle résulte des dis
positions de l'article précédent. 

Indemnités pour charges de famille. — 
La» Indemnités annuelles pour chargea de 
famille, allouées aux personnages civils et 
militaire* de l'Etat ont été fixées comme 
suit à partir du 1er Janvier 1939 : est» frs 
pour le premier enfant ; 1200 frs pour lé 
deuxième enfant: 2 MO frs pour lt troi
sième enfant: 3 000 frs peur le quatrième 
enfant 

Majoration de l laiaiunlté spéciale tem
poraire aax retraité* d* l'Ctat (Loi du 14 
avril 1924i — L'article 1er est ainsi conçu 
11 est accordé, à compter du 1er janvier 
1W9- aux bénéficiaires de pension» con
cédée» ou révisées par l'application de la 
loi du 14 avril 1924. portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires. 
et des lots modlficatlvea subséquente», une 
majoration de l ln lemnlté spéciale tempo
raire instituée par le décret du 11 décem
bre 193T 

Cette majoration est niée à S lt du mon
tant de la pension en principal, sans pou
voir être Inférieur* à 720 frs ou 360 frs. 
324. Ira «ou ÏSO f r» par an. suivant les dis
tinction» prérues à l'art. 2 du décret du 
11 décembre 1937. auavlaé 

Majoration de l'Indemnité spéciale tem-
pesuUons de la 

clé 1er est aln 
cençu: Il est accordé à compter du 1er 
Jrnvier 1939. aux bénéficiaires d* pensions 
oouoédées ou révisée*, par application de 
ls loi du 21 mars 199e sur le régime des 
retraites des ouvriers de» établissement» 
industriels de l l t a l et de* lot* subséquen
tes, uns majoration d* l'Indemnité spéciale 
temporaire Institué* par 1* décret du 11 
décembre 1937. 

Cette majoration est fixée à S % du 
montant de la pension en principal sans 
pouvoir étr* Inférieur* à 730 frs ou MO frs 
psi sn. suivant le* distinction* prévue* à 
l'article 3 du décret du 11 décembre 1937. 
ausvtsé. 

L* s Journal Officiel • publie aussi un 
siéent relatif à l'attribution d* l'indem
nité spéciale temporaire aux retraité* tltu-
Islia* d* plusieurs pension* oon cédés* en 
STPlteatkm d* régime* de retraita* diffé
rer, ts 

La | N M rai -• Siaa 
•tt an MaraNtain* 

••r un paquebot 
Singapour, 1* Janvier — L* paquebot 

sur lequel le Jeune roi de Biam se rend 
sn srurope s été mis en quarantaine un 
sas de variole ayant été constaté à bord. 

Le synchronisme 

entre nos désordres intérieurs 

et nos difficultés extérieures 

M. Edouard Daladier retrace ensuite 
les péripéties de son triomphal voyage 
e n Corse et en Afrique du Nord et d é 
clare dans sa conclusion : 

« En prenant le pouvoir il y a dix 
mois, nous avions dit que la défense 
nationale était un bloc. Les événements 
et notre action e n ont fai t la preuve. 

« Une fois de plus. Je suis amené à 
vous faire remarquer qu'il y a toujours 
eu synchronisme entre nos désordres in 
térieurs et nos difficultés extérieures 

c Une fois de plus. Je suis fondé à 
vous dire qu'en revanche, tout ce qui 
contribue à notre redressement Intérieur, 
contribue, d u m ê m e coup, à relever le 
prestige de la France et à diminuer les 
dangers qui nous menacent . 

< Mais, depuis dix mois , notre gou
vernement a été forcé de livrer bataille 
sur deux fronts à la fols. 

« Il a eu d'abord à surmonter l'in
compréhension, la mauvaise volonté par-
fols rnérrre. des entreprises concertées et 

•doutables oomcie l a grève générale 
politique de novembre. 

* En même temps, il lui fallait faire 
front aux difficultés extérieures. Chaque 
fols qu'il se trouvait diminué ou menacé 
à l'intérieur, les périls extérieurs gran
dissaient ; chaque fois qu'il avait fait 
reculer le désordre e t qu'il avait ramené 
dans le droit atMenln les énergies fran
çaises égarées. U lui. é ta i t possible, au 
contraire, d'affirmer la volonté de la 
France. 

Les devoirs du gouvernement 

et du pays 

< Les Jours qui 'viennent sont asses 
charges de difficultés e t de soucis pour 

extérieure qui veut sauver, à la fois, la 
paix et la grandeur de la France. » 

Les commentaires 
sur la situation extérieure 

Après la péroraison de M. Daladier, 
qui est longuement applaudie par tous 
les délégués. M. Aimé Berthod du 
Jura.commente l'crdre du Jour sur l e 
quel la conférence des Présidents s'est 
mise d'accord. 

Celle-ci a pensé qu'il fallait dire 
ne t t ement sur certains points e s s e n 
tiels quelle est la volonté Inflexible du 
pays. Nulle part, dans notre empire, 
aucun territoire n'est à prendre. 

La conférence des Présidents a e n 
suite abordé la question d'Espagne. 
S'il s'était agi seu lement d'exprimer 
des sympathies à l'égard de ce pays, 
l 'unanimité était certaine ; mais il 
s'agissait aussi de la quest ion de la 
non- intervent ion. 

L'Italie, malgré les engagements oe 
Londres, n'a pas cessé d'envoyer en 
Espagru: ses soldats et son matériel . 
Que devient la non-Intervent ion dans 
une telle s i tuation ? 

Nous demandons au gouvernement 
de nous dire quelle conduite il déc i 
dera de tenir dans les Jours prochains, 
d'accord avec lo gouvernement bri
tannique. 

A côté de la question espagnole, il 
y a une question française. 

L'Italie aux Baléares, installée à de
meure sur les communicat ions entre 
la France et l'Afrique du Nord, c'est 
la fin de l'empire français 

l ' o r a t e u r se réjouit ensuite de ce que 
le gouvernement ait s igne la déclara-
tio franco-al lemande, laquelle n' im
plique aucun marchandage en ce qui 
concerne nos al l iances, nos pactes et 
nos amitiés . Il se réjouit de ce que la 
Francev ait envoyé un ambassadeur à 
Rome, donnant ainsi une preuve de 
sa bonne volonté. Devant la réponse 
qui lui a é té faite, la France tout e n 
tière est dressée contre toute préten
t ion Inadmissible. 

L'orateur rend ensui te h o m m a g e à 
l'amitié franco-anglaise condition e s 
sentielle de la Paix, puis adresse ses 
remerciements au Président Roosevelt 
pour ses magnifiques paroles. M. Aimé 
Berthod lit ensui te l'ordre du Jour, 
présenté par les présidents des Fédé 
rations. 

L'ordre du jour de politique 
extérieure 

Voici le texte de l'ordre du jour de 
politique extérieure qui a été adopté à 
l 'unanimité, moins une voix, par le 
comité exécutif. 

« Le Comité exécutif félicite chaleu 
reusement le président du Conseil 
Edouard Daladier et le ministre des Af
faires étrangères, Georges Bonnet , de la 
manière, à la fois conci l iante cet ferme 
dont Us dirigent notre politique exté 
rleure. 

• Il regrette qu'en dépit de leurs cons 
tants efforts. 1 entente des grandes puis
sances européennes n'ait pas encore pu 
être réalisée et que. si la déclaration 
franco-al lemande, heureusement s ignée à 
Paris le 6 décembre, permet d'espérer, 
sans préjudice pour aucune de nos ami
tiés, un apaisement durable et d'utiles 
collaborations entre les nat ions , l'Italie 
n'ait répondu à l'envoi d'un ambassadeur 
à Rome que par une campagne expri
m a n t des revendications Inacceptables 

U affirme avec l 'unanimité du pays 
qu'aucune cession territoriale ne saurait 
être acceptée. 

Constatant qu'en dépit des engage 
ments pris au Comité de Londres, l 'Ita
lie n'a pas cessé, suivant ses propres 
déclarations, d'apporter au général Fran^ 
co l'appui de son matériel et de ses sol' 
dats. que son Installation à demeure sur 
le territoire espagnol, aux Baléares où 
sur la cote du Maroc ferait courir le 
plus grave péril à nos communicat ions 
méditerranéennes. 

U demande au gouvernement d'exa
miner avec vigilance la s i tuat ion ainsi 
créée. 

I l se réjouit de l'étroit accord qui ne 
cesse de s'affirmer entre la République 
française et la communauté britanni
que et de l'adhésion apportée par le pré
sident des Etats -Unis à la politique de 
paix, de liberté et de Justice. 

Il se félicite du sang-froid et de la 
résolution du pays. 

U émet l'espoir que, par l'abandon 
de vaines polémiques e t le retour a u x 
procédés normaux de la diplomatie, il 
sera possible de résoudre, dans les Jours 
prochains, les difficultés actuelles e t 
d'envisager une collaboration sans a r 
rière-pensée, entre toutes les nat ions 
dans le respect mutuel de leurs droits, 
de leurs Intérêts, de leur force e t de 
leur génie ». 

Léger accrochage 
au sujet de la représentation 

proportionnelle 
Le ont agrès passe ensuite à l 'examen 

des questions de politique Intérieure. 
M. Henri Quernut évoque la question 

de la réforme électorale e t les arguments 
que le gouvernement soi t e n droit d'exl- qui mil i tant e n faveur de l a represen-

cueiillr dès le premier tour les seule 
voix du Parti radical, mais ies avoir 
toutes. Seule, la R. P. permet d'aboutir 
à ce résultat. 

M. Alfred Dominique aborde ensuite 
la question de la discipline de vote. Il 
souligne la parfaite loyauté qui règne 
entre les membres du parti et conclut 
qu'il serait paradoxal que l 'unanimité 
qui s'est manifestée dans le pays en fa
veur de la politique de M. Daladier se 
traduisit à la Chambre par un vote de 
désapprobation. 

M. Daladier prend de nouveau la pa
role. Il déclare, no tamment , que la c o m 
mission de politique générale et le c o n 
grès de Marseille se sont prononcés pour 
le réforme électorale, mais que le parti 
reste libre 

U pense que le scrutin d'arrondisse
m e n t a consolidé la République m a i s 
que. aujourd'hui, la s i tuation a changé 
Il faut permettre aux grands courants 
de se manifester. t 

Pour sa part, M. Daladier préférerait 
i voir disparaître le second tour. D e toute 

façon, il faut en finir avec la question 
de la réforme électorale. 

La discipline du vote 
En ce qui concerne la discipline, M 

Daiadier comprend les préoccupations 
auxquelles ont obéi certain.-, é lus radi
caux en ne votant pas pour le gouver
nement . U estime cependant que la d i s 
cipline doit jouer à 1 intérieur du groupe 
parlementaire, notamment lorsque la 
question de confiance est posée, e t que 
le che l du gouvernement est, e n m ê m e 
temps, le président du parti. 

Après cette dernière intervention de 
M. Daladier, le comité executif est a p 
pelé à se prononcer sur une motion i n 
vi tant le gouvernement et le groupe 
parlementaire à demander l'inscription 
à l'ordre du Jour d'une prochaine séance 
de la Chambre du débat sur la modifi
cat ion du mode de scrutin. Cette m o 
tion est adoptée à l 'unanimité moins 23 

VliX. 
En voici le texte : 
* Confirmant la décision du congres 

de MarseUae. le Comité exécutif prie le 
gouvernement de réclamer la mise à 
l'ordre du Jour prochain des Chambres 
d'une réforme électorale fondée sur la 
représentation proportionnelle. > 

L'ordre du jour de politique 
intérieure 

M. Daladier lit ensuite l'ordre du Jour 
de politique intérieure. C e t ordre du jour 
est voté à l 'unanimité, par acclamations. 

Il comporte n o t a m m e n t ce qui suit : 
* Considérant que toutes les énergies 

françaises doivent être, dès maintenant , 
tournées vers la défense nationale , le 
congrus demande à tous les Français de 
s'unir derrière un gouvernement dont 
tous les actes ont été dominés par le 
seul souci de maintenir la grandeur de 
la na t ion dans la paix et dans l 'hon
neur.» 

La séance est levée à 18 h. 10. 
L assemblée se livre à une nouvelle et 

vive manifestat ion de sympathie envers 
M. Daladier. Lorsque le président du 
Conseil quitte le Palais de la Mutualité. 
U est chaleureusement acclamé par la 
foule qui rompt les cordons de police. 

M. André Baauguitte voudrait voir 
dissocier 

l'Allemagne de l'Italie 
Verdun, 15 janvier. — Dans un d i s 

cours qu'il a prononcé à Spincourt 
(Meuse;, au cours d'un congrès d'offi
ciers et de sous-officiers de réserve. M. 
André Beanguitte, député, ancien mi 
nistre, a dit notamment : 

« Nous devons, sur le plan militaire, 
porter au plus haut point nos capacités 
de défense nationale. 

» Dans le domaine diplomatique. 11 
nous faudra, à la lumière de la récente 
déclaration franco-al lemande, dissocier 
le Reich de l'Italie, dans le cas où le die 
tateur romain commettrai t la folie lm 
prudence de courir le risque d'une con 
flagration armée » 

Le parti républicain national 
réclame 

une flotte de 5.000 avions 
Paris, 15 Janvier. — Le Parti républi 

cain national et social a tenu au cours 
des Journées de samedi et rie d imanche 
soixante-trois réunions reparties dans 
vingt départemento. A toute.' ces réu 
nions publiques et contradictoires un 
ordre du jour a été adopté par acclama 
rions, reclamant notamment • la mise en 
état de toutes les forces de la nation e 
plus spécia lement 5.000 avions pour une 
armée de l'air puissante, garantie indls 
pensable de notre sécurité et de la s a u 
vegarde de la paix dans l 'honneur • 

A Saint-Etienne, M. Frossard 
préconise 

un rassemblement d'unité 
nationale 

Samt-Et i enne . 15 janvier. — Au cours 
d'un banquet. M. JîTossard. député, a n 
cien ministre, examinant la s ituation 
financière a dit n o t a m m e n t : 

« La politique de la confiance n a pas 
besoin seulement de l'ordre à l'Intérieur, 
mais d'un ordre fondé sur la Justice. 
Elle a besoin aussi d'un cl imat de paix 
en Europe. 

x D a n - les circonstances présentes, 
pour restaurer la prospérité française. 
la grandeur française, pour sauver la 
France et la paix, un grand rassemble
ment d'unité nationale est nécessaire. Ce 
rassemblement, qui n'exclura personne 
de la communauté , se fera à bref délai 
L'Union socialiste et républicaine y tra 
vaillera de toutes ses forces. » 

M. Jacques Doriot 
rend hommage à l'action 

de M. Daladier 
Touion. 15 janvier. —M. Jacques D o 

riot qui avait fait, samedi soir, une con
férence à Hyères. en a donné une autre 
d imanche matin, à Touion. Le présiden 
t. Parti populaire français a rendu 
h o m m a g e à l'action du président D a 
ladier en faveur de la paix, réclamé la 
dissolution du Parti communis te e t pré
conisé l'union des partis nat ionaux f ran
çais. 

M. Duclos demande 
une action populaire en faveur 
de l'Espagne gouvernementale 
Saint -Quent in , 15 janvier. — M. D u -

e los- vice-président de la Chambre, dans 
une réunion organisée par le Parti c o m 
muniste , a déclaré n o t a m m e n t : 

c L'intérêt nat ional exige que des m e 
sures immédiates soient prises pour per
mettre à l'Espagne républicaine d'en
rayer l'offensive i tal ienne en Espagne. 
Une action vigoureuse des masses popu
laires s'impose donc. 

Le fond des entretiens 
de Rome 

La situation 
politique 

en Belgique 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

M. Vanbelle (Liège) s'éleva contre M. 
Spaak et le bureau. 

D e nombreux orateurs intervinrent 
pour ou contre les ministres socialistes, 
sans apporter au débat aucun é lément 
nouveau. 

M. RolUn, sénateur, qui é ta i t un des 
plus redoutables adversaires de l'envoi 
d'un représentant belge à Burgos, se ral
lia à la politique de M. S p a a - et, f inale
ment , proposa u n ordre d u jour protes 
tant contre l'envol d'un représentant 
quelconque à Burgos, mai s es t imant que 
la solidarité des socialistes belges avec 
les républicains espagnols commande la 
continuation de l'actuelle participation 
au gouvernement . 

Cet ordre du Jour insiste aussi auprès 
du gouvernement pour q u i ! demande le 
retrait des volontaires a l lemands et Ita
l iens engagés en Espagne e t prend note 
de c e que le gouvernement réexaminera 
la question si nés efforts n'aboutissent 
P*« 

Cette motion, à laquelle M. Spaak se 
rallia, fut votée par 372.889 voix contre 
187.83S e t 7.360 abstentions. 

U n ordre d u Jour de blâme déclarant 
que le bureau d u Parti socialiste a outre
passé ses droits, déposé par la Fédéra 
tion de Charlerol, fut rejeté par 293.336 
contre 234.999 e t 13.825 abstentions. 

LE SORT 
DE M. SCHUSCHNIGG 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Deux lettres 

qui appartiennent à l'histoire 

Paris, 15 janvie i . — Notre confrère 
* Le Journal ». a propos des Informa 
tions concernant le sort du chancel ier 
Schusçhiugg, publie le texte de deux 
lettres qui, à la veille du coup de force 
a l lemand du 12 mars 1938, furent é c h a n 
gées par le chef de l'Etat autrichien et 
l'héritier présomptif de la couronne, le 
prince Otto de Habsbourg. 

Le 17 février 1938, ce dernier, en effet, 
écrivait au chancel ier Schuschnigg : 

c ...81 vous arriviez à croire que vous 
ne pouvez plus résister à la pression des 
Allemands, Je vous prie, quelle que soit 
alors la s i tuation, de m e céder les fonc
tions de chancelier. Je suis fermement 
résolu à aller jusqu'au bout pour proté
ger le peuple e t l'Etat, e t J'ai la convic
tion que le peuple répondrait à m o n a p 
pel. - .Je ne demanderai pas, à cette oc 
casion, la restauration de la monar
chie... > 

Et le 9 mars , le chancel ier , ayant tout 
pesé, refusait l'offre de celui q u l i tenait 
pour son souverain virtuel, e n lui décla
rant i 

< ..Si, ce dont Dieu nous garde, un 
contre-coup historique devait se pro 
duire, m ê m e s'il fallait que l'Autriche 
cédât à la violence à laquelle elle a long 
temps et opiniâtrement résisté avec h o n 
neur. 11 vaudrait encore mieux qu'il en 
fût ainsi que la dynastie s'y trouvât e n 
traînée. Car, m ê m e dans ce cas, 1 heure 
de la résurrection finirait par sonner... » 

Quatre jours plus tard, l 'Anschluss 
éta i t réalisée. 

Genève, 15 Janvier. 

(De l'envoyé spécial de l'agence 
Havasi : Le diner int ime qui réunis
sait lord Halifax et M. Georges B o n 
net, ainsi que deux de leurs principaux 
collaborateurs respectifs, n'a pas duré 
moins de trois heures. 

Le secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères britannique a tenu, e n effet 
a présenté à son collègue français un 
compte rendu détaillé et minut ieux des 
entret iens que le Premier ministre, et 
lu i -même viennent d'avoir à Rome. 

Pour que le c statu quo » méditer
ranéen ne se trouve pas modifié, il 
Importe que la sécurité des communi
cations ne se trouve pas menacée par 
l'installation permanente de lorces 
i tal iennes aux Baléares ou dans les co 
lonies espagnoles. M. Mussolini a pris 
à cet égard des engagements formels. 
Ses troupes se retireront après la vic
toire, qu'il croit d'ailleurs prochaine, de 
l'armée de Franco. 

D'accord avec les autorités ital iennes 
M Chamberlain fera état de cette pro
messe solennelle dans une déclaration 
publique à la Chambre des communes. 
Aucune position territoriale, insulaire 
ou coloniale en Espagne ne doit rester 
au pouvoir de l'Itulie 

M. Mussolini a du reste, assuré qu'il 
n'envoyait plus de renforts en JSspa-
gne nationaliste, se plaignant par con
tre de prétendues Expéditions d'armes 
par la France aux républicains. 

Le Duce escomptait 
des négociations directes 

avec la France 
Le chef du gouvernement ita»ien s'est 

montré, au contraire, très réservé rela
t ivement à ses revendications à l'égard 
de la France. Il n'a formulé aucune de
mande précise et s'est borné à indiquer 
que la note du comte Clano à M 
Georges Bonnet dénonçant les accords 
de 1935 cemportait , en conclusion, une 
offre de négociation dont il regrettait 
qu'elle n'ait pas été retenue par le mi 
nistre des affaires étrangères français. 
Les Interlocuteurs anglais lui ont fait 

alors observer que l'aUmosphère n 'appa
raissait guère favorable, actue l lement , 
à une pareiUè négociat ion ; qu'au sur
plus, il semble logique, à Paris, i» %ê 
P(M entreprendre une telle discussion 
sans connaître les intentions du deman
deur autrement que par la voie de la 
presse. 

En conclusion, uucun appel à l 'Angle
terre pour un arbitrage o u une m é d i a 
tion. 

De leur côte, les ministres br i tanni 
ques ont scrupuleusement t enu leur e n 
gagement de ne pas intervenir sur l e 
fond dans le différend franco- i ta l ien . Le 
Duce, qui s'est montré part icul ièrement 
déférent pour ses h ô t e . , a affirmé à 
plusieurs reprises, sa volonté de régler 
pacifiquement tous les problèmes e n 
cause. M. Mussolini a marqué le désir 
d'une l imitation de la course aux a r m e 
ments et formulé l'espoir d'une a m é l i o 
ration des relations économiques i n t e r 
nationales 

La collaboration 
franco-britannique 

s'est affirmée plus solide 
que jamais 

Le résultat du voyage a R o m e es t s u r 
tout d'ordre phychologique. Il a m o n t r é 
aux dirigeants italiens la mesure e x a c t e 
ne .a ao..aji'iie de .a collaboration f r a n 
co-britannique. Dorénavant, on sai t , à 
Rome, que la solidarité anglo- française 
est une réalité vivi : i ",.,'il sera bien 
".iifleue d'ébranler s inon de rompre. J a 
mais . u n i t é de vues fondée sur l 'Iden
tité des intérêts, entre les deux grandes 
démocraties ne s'est plus ne t t ement m a 
nifestée q u a u cours de cette dernière 
sema.ne 

S'il en iai»ait des preuves tangibles , 
on les trouverait dans la visite à Par i s 
de M Chamberlain et de lord Hal i fax 
a la veille de leur voyage à R o m e , a ins i 
que dans la confiance et cordialité 
dont a été empreint le récit détail lé que 
lord Hal i fax a cru devoir faire, d i 
manche soir, a M. Georges B o n n e t «le 
ses entret iens romains. 

LE MONDE 
DU TRAVAIL 
Ln congrès de délégués mineurs 

du bassin d'Anzin 
s'est tenu à Denain 

M. KJéber Legay y a fait 
le procès des eréviculteurs 

communistes 
Une reunion de» membres du i r l l l l l 

d'administration, délégués mineurs, secré
taires de sections et cadres syndicaux au 
groupement cégctiste de* mineurs du Da&s'n 
d'Anzm s'ost tenue dimanche a Dena.n. 

M. Kléber Legav. secréla..re ad, .n » 
retracé l'activité fédérale de 19,. 
et a rappelé le? décisions des eralaalls '•: 
congrès nationaux qui ont approuvé l'ai-
tltude du consfll fédéra:. « Nous comp: '-
non» mal. a-t-li dit noianimei.t. pour'iu'j: 
les délégués du syndicat d'Ani,in. .jui 
avalent accepté les heures supplémentaires, 

sont aussi montrés hostiles à leur np-
pli. lion 

Il a ajouté que le? dlricants locaux 
commettaient des actes d'indiscipline per
manents à l'égard de la C. G. T. 

« Le* grèves extrêmement fréquentes dans 
cette région ont été le plu0 so-v.uit té-
clenchées à l'ins-j de la Fédération na
tionale x. 

Parlant de.s revendications des mmeu:-.-
du baas.n d'Anzm. l'orateur a lait remar
quer que la position du groupe d'Anzm 
sur oe point risquait d'entraîner la rup
ture du front syndical de solidarité Je;-
mineurs. Enfin. U a déclaré aux militant.-
que leur lactique est absolument contraire 
aux intérêts des ouvriers et o.u' ls devaie-,: 
prendre position clairement, en ten.int 
compte des posstb'lltés de réal sation n. 
leurs desidtrata. 

Ajoutons que les têssmvéa mineur* inter
viendront ce lundi auprès des directions 
de* mines d'Anrln et de Thlvencelles en 
faveur des mineurs licencié.-. 

• 

Une ilaetion au Conseil général 
dans la Somme 

Voici les résultats de l'élection au Con-
M général dan» le canton Nord d'AD-
béville: 

Inscrit», 3 436: votants. 2 877; suffrages 
exprimé». 2.836. Ont obtenu: MU Paul De-
llque, rad-soc.. 1.120 voix; Max Lejeune, 
S J I . O . , 812; Msurlce Roger, rép. lnd , 691; 
Marcel Carouge. comm.. 123. Il y a ballot
tage. 

agit de remplacer M Ternols. rad.-
soclallste, décédé 

Le plan de sauvetage économique 
de M. Georges Claude 

Pans, 15 Janvier. — M. George» Claisde, 
membre de l'Institut, a exposé dUnanobé 
son plan de sauvetage économique d u 
paya devant un public ouvrier réuni '*-"-
une salle de cinéma du quartier de la 
ViUette. Ce plan prévoit pour le même 
salaire hebdomadaire, un allongement de 
20 % de la journée a u travail, avec un 
abaissement simultané et obligatoire de 
15 <• du prix a\ tous les produits lndus-
rnels lit 10 i des autres produits et de 
-0 ri des impôts. 

C'est parce que l'approbation de la 
classe ouvrière lui e*t nécessaire pour e n 
traîner celle du gouvernement que II. 
Georges L'iaude a tenu à exposer dlrecte-
naenl devant elle ses idées. 

Un échec communiste 
aux élections municipales 

de Vallauris 
Nice, là janvier, _ Dimancne, a e u Heu, 

i Vallauris, le scrutin de ballottage pour 
l'éicetioa municipale paitielle rendue n e -
8*» L . . . . i., - . u i ^ , . o n a u maire, M. 

• t de Quatre cor^seiller». 
Fi'l v o ' c l *" rt-'sulli»i=- »unragcs exprimés, 

1.577. Ont ùbu.'uu: MM. le D r Senesi 
U.RX).. anticommuniste. 788 voix, élu; 
Chaimcttc. anticommuniste. 647 TOIX, élu: 
Bccam- 1. anticommuniste. 843 voix, élu; 
Keraud. anticommuniste, 654 voix, élu; Ql-
rauciy. . .uiicommuuiste. 631 volx.'élu;' Oa-
puto, communiste, 54ts voix; Arnaud, com-

'i vo.x; Robin, communiste , 
VÛ-X; •emeglia, communiste, 556 voix; 

Boetto. communiste. 544 voix. 
On se rappelle qu'à la suite, de» événe

ments de septembre, M Chaimette. qu i 
était inscrit au parti communiste, publia 
un document tendant à établir la dupli
cité de ce parti II démissionna alors d u 
parti communiste et de ses fonctions 
municipal.'ï 

Aux élection» générales de 1836, la com-
r» Vallauris avait donné plu* de 

s 'a l'actuel député commu
tes de Cannes. M Pourtalet. 

Dernières Nouvelles Sttortiveê 

— \JH laevlpés de l'attentat contre le 
Préaident Salazar, ont été condamné* par 
le tribunal militaire de Lisbonne à des 
ptlncs allant de **pt ans de pénit^nci-:, 
suivi» de doua* an» de déport»tlon, jusqu'à 
dix ans de pénitencier suivi» d* douas an* 
d* déportation. 

U n e c o l l i s i o n d ' a u t o m o b i l e s 

à D o u a i 

Dimanche, au carrefour des rues de la 
République e t Deforest. à Douai, l'auto
mobile conduite par M. Alfred Florquln, 
maçon, 50, rue des Bols Blancs, a Cante-
leu-les-Ulle , qu'accompagnaient sa fem
me et son frère, a été heurté par la voi
ture que pilotait M. René Prince, chauf
feur à Pont-de-la-OeOle. 

Sous le choc, la voiture de M. Florquln 
fit un demi-tour puis se renversa, les roues 
en l'air. 

On se porta Immédiatement au secours 
des automobilistes, mais le chauffeur avait 
eu la carotide tranchée par des éclats de 
verre et 11 succomba durant son transport 
à l'Hôtel-Dieu. Mme Florquln avait l'ar
cade •ourclllère fendue. 

M. Prince, qui avait le droit de priorité, 
affirme qu'il roulait à 25 à l'heure: U pré
tend, par contre, que l'automobile tam
ponnée roulait à vive allure. 

Un cycliste 
est tué par une camionnette 

à Sallaumines 
Un garçon livreur polonais Franco!» 

Novak, 40 m i . demeurant route nat a-
le. à Fouquiéres-lez-Lens. qui passait à 
bicyclette à Sallaumines. a été r c u i n -
par une camionnette pilotée par M. Ed
mond Béghin. domicilié ' Bllly-M ttCO) 

Le malheureux eut un pied sectionné 
que l'on retrouva à v ingt -c lr i métrés 
du point de choc. U est mort quelques 
instants plus tard d'une hémorragie 

» 
U n p e t i t c a r g o a n g l a i s e s t h e u r t é 
et c o u l é p a r u n v a p e u r i t a l i e n 

a D u n k e r q u e 

Dimanche matin, le petit cargo anglais 
< Conlfer », qu» effectuait son entrée en 
rade de Dunkerque par brume épaisse, est 
entré en collision avec le vapeur italien 

Monte Santo », qui sortait du port. 
Le « Conlfer », qui avait une vote d'eau, 

a coulé rapidement et son équipage a été 
recueilli par les marins du < Monte San-

Apres avoir signalé par radio le sinistre 
et le sauvetage des victimes, ainsi que la 
position exacte du < Conlfer ». le < Monte 
Santo » a repris sa route vers 8 h. se ren
dant à Douvres, où 11 a débarqué les huit 
marins e t le capitaine du < Conlfer ». 

R U G B Y 

A u l l a v r o . li- H a v r e A . C . a b a t t u 
l " l r i s . i : i u l i d e L a m b e r s a r t 

|>:ir ii p o i n t s à 6 
C'est une excellente performance que 

l'équipe de ruç.by de l'Iris a réussi en dé
placement, dimanche au Havre. 

A la pause. l'Iris menait par S pointa à 0 
(un essai parti des,22 mètres de l'Irla avait 
été concrétisé pur Lowagie). Au coure de 
la seconde ml'-lemps, les Ravrais ont joué 
te tout pour le tout et ont réussi à •mVever 
la décision par un coup franc et un «stsal 
transformé. 

H I P P I 8 M E 

H i e r , à N i c e 
Prix des Orans rs (7 partante) 1er 

Plat de Nerf i Klein I; 2e. Prlnee d'Bcousm 
(Pialnei. — Non places : My Leader. Blnc-
cr.'.na, R.CO.U. Sauïe Bleue. Rio Grand* — 
Mutuel . lli. IXJS, 18.50. 

Prix de Pélra-Cava o partant»). — 1er, 
Wyomlng iKatesi: 2e Galimafre (Denton)' 
3» Buland Bobe (Reinette; — Non pla-

Blue Bird. La Maréchale. Borax, Tout 
Atout. Nebra.'ka. ,e Monde — Mutuel 
1C 8.50. 11. 

Prix de Monte- ^rlo (S partant»), — i*r 
Grey Talk iRochet); 2e. Swan Sont (Maa-
teiet); 3e. Bûcheur iGlelxe*). — Non pla
ce- : Organtau. Oheddad. La Bambino, Phé
nicien. Azamath. — Mutuel : 12, 7,' 8. T. 

Prix Masséni 4 partante;. — 1er. Ingni 
iBonaventure); -Ce, Quatre Aa (Dubua) — 
Non placés : La Gabelle. Weex End — Mu
tuel : 7.50. 5.50 7 

Prix de Contes 10 partants). - 1er. Lan-
ister iR. Bâte»): 2e. Sparkllng (A. Batea). 

Non plscé : AleJjO. Rirooc Théaé*. Al
véole. — Mutuel : 14. 10. lj.5( . 

— Le nom de Albert-Léon Schlaseter. 
condamné à mort par un conseil de vuerre 
français pendant l'occupation de la Ruhr, 
a été donné dimanche à Dutaeldnrf a t.ne 
escadrille de chasse 

— Le conte Caaky. ministre des Affaires 
étrangères dt Hongrie, est partie dimanche 
après-midi de Budapest pour Berlin en 
verras* officiel. 

M. J0UHAUX VENDRA 
LE 22 JANVIER A UHF 

M. Jouhaux. secrétaire général de la 
C.Q.T. va entreprendre à travers le payi 
une tournée de conférences pour exposer 
« le plan de la C.Q.T. en faveur du re
dressement de la France ». 

One de ce* conférences aura lieu a 
Lille, le 22 janvier. 

I n e f e m m e i v r e t r é b u c h e e t M tae 

à L o m m e -

Dlmanche matin. Mme Adèle Duarte, 
domiciliée au Marala-de-Lomme. es trou
vait en état d'ivresse. Cotnme elle montai t 
l'escalier de aon habitation, elle t i é l i i i h a 
et se fractura le crâne; elle mourut Triai 
que* instants plus tard. 

su.de
SS.ll

